
Elections des représentants de parents d'élèves 

Les nouveaux représentants de parents d'élèves seront élus lors des élections 

réalisées le vendredi 10 octobre 2025. 

Leur rôle est important puisqu'ils représentent la voix des parents d’élèves au 

Conseil d’école qui se réunit chaque trimestre, donc 3 fois dans l’année. Ils y 

siègent avec les enseignants, les représentants de la municipalité et de la 

communauté de communes, l'Inspecteur de l'éducation nationale, et le Délégué 

Départemental d’Éducation Nationale. Le directeur d'école préside ce conseil 

d'école. Dans cette instance sont débattues les questions importantes concernant 

l’organisation et la vie de l’école. 

 

Si vous souhaitez vous porter candidat, merci de nous le signaler dès que possible 

dans le cahier de liaison de votre enfant, ou par retour de mail 

(ecole.loubeyrat.63@ac-clermont.fr). Vous avez jusqu’au lundi 29 septembre 2025 

pour vous décider et émarger un document officiel à l’école. 

 

Il serait souhaitable qu’il y ait au moins l'équivalent d'1 candidat par classe, soit 6 

candidats pour l'école. Le maximum de représentants élus sera de 12 (6 titulaires, 

6 suppléants). 

 

D’ores et déjà, j'invite les candidats à une réunion de bureau électoral le lundi 

29 septembre à 17h30 à l'école. Lors de cette courte réunion, nous aborderons 

ensemble les points suivants : 

> Signature de la liste d'émargement des candidats 

> Missions des représentants de parents d’élèves 

> Organisation du scrutin (date, préparation matériel de vote…) 



> La date du premier Conseil d'école est fixée au mercredi 5 novembre, à 

17h30 à l’école. 

A la suite de notre bureau électoral, je propose de vous laisser passer un peu plus 

de temps entre vous (jusqu'à 18h30) pour faire connaissance, établir un ordre 

dans la liste de candidature, réfléchir à un mode de communication avec les 

familles, établir un trombinoscope… 

Merci pour votre engagement, M LENAT. 

 


